
 

 
Contrairement à ce qu’annonce la FiDi, elle n’est pas la seule à avoir été entendue par M6 
car elle n’est pas la seule à avoir réagi pour demander un droit de réponse. 
Elle s’est seulement inspirée du message envoyé en premier par la CFDi à M6. 
 
 
Le mardi 27 novembre, soit le lendemain matin de l'émission, Joël CONFOULAN président de 
l'UNECTPi et également de la CFDi, a officiellement téléphoné à Philippe RABUT président de la FiDi 
pour s'entendre sur une méthode commune à adopter pour réagir. Aucune réponse de sa part 
pendant presque 48H... Donc la lettre officielle de la CFDi a été diffusée le mercredi soir à 17H30 
(après concertation entre les associations de la CFDi ) à différents destinataires dont DGUHC, Fneci 
et FIDI. 
Aujourd'hui, la Fidi semble vouloir s'accaparer un droit de réponse qui concerne toute la profession 
et non pas simplement leurs membres figurant dans l'annuaire FiDi cité en fin de communiqué. 
Ce genre de comportement individualiste ne peut que favoriser un affaiblissement de la profession, 
en général, pour augmenter un volonté dominatrice inutile et l'influence d'intérêts particuliers de la 
part de certains réseaux. 
La CFDi est la seule véritable entité d'union des différentes associations professionnelles et à 
laquelle la FiDi ne veut toujours pas, pour l’instant, adhérer.  
Ci-après, le message transmis à la DGUHC, Fidi et Fneci le mercredi 28 novembre à 17H30. 
"Comme suite à l'émission de M6 veuillez trouver ci-joint la réaction officielle de la CFDi. 
Qui n'est qu'une suite "logique" à d'autres articles épinglant les mauvais acteurs de l'immobilier en 
général et dont souffrent tous ceux qui font l'effort de respecter les règles opposables. 
Nous espérons bien sûr une concertation avec vos services sur le sujet de la communication de 
notre profession et des processus obligatoires en vigueur. 
Nous souhaiterions, si possible en votre présence et en vos bureaux, pouvoir participer à une 
commission de travail avec la FiDi et la FNECi afin de mettre en place, aussi au plus tôt, les bases 
d'un Conseil Supérieur du Diagnostic Immobilier : code des devoirs professionnels, barème 
disciplinaire, structure de nos instances nationales autres qu'associatives. Du travail ayant déjà été 
fait par chacune de nos entités. " 
 

 
En annexe la lettre officielle de la CFDI 





 



 



 




